
Communauté de communes du Bassin d’Aubenas (07)

ELABORATION DU P.L.U. DE 
SAINT ANDEOL DE VALS 

/
Avis 

des Personnes Publiques Associées 
(PPA) 









vigneronla
Machine à écrire
s



































Auvergne-Rhône-Alpes

Décision du 02 août 2021

page 1 sur 4

Décision de la mission régionale d’autorité environnementale

après examen au cas par cas relative à 

élaboration du plan local d’urbanisme (PLU)

 de la commune de Saint-Andéol-de-Vals (07)

Décision n°2021-ARA-KKU-2267



Décision après examen au cas par cas

en application de l’article R. 104-28 du code de l’urbanisme

La  mission  régionale  d’autorité  environnementale  Auvergne-Rhône-Alpes  du  conseil  général  de
l’environnement et du développement durable,

Vu la directive n° 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 à R. 104-34 ;

Vu le décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de l’environnement et du
développement durable ;

Vu l’arrêté de la ministre de la transition écologique du 11  août 2020 portant  approbation du règlement
intérieur du Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu l’arrêté ministériel portant nomination des membres des missions régionales d’autorité environnementale
du Conseil général de l’environnement et du développement durable (MRAe) en date des 11 août 2020,
22 septembre 2020, 6 octobre 2020, 19 novembre 2020, 6 avril 2021 et du 2 juin 2021;

Vu la décision du 8 juin 2021 de la mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes
portant exercice des délégations prévues à l’article 17 du décret du 2 octobre 2015 susvisé ;

Vu la demande d’examen au cas par cas enregistrée sous le n°2021-ARA-KKU-2267, présentée par le 10
juin 2021 par la communauté de communes du Bassin d’Aubenas relative à l’élaboration du PLU de la
commune de Saint-Andéol-de-Vals;

Vu l’avis de l’agence régionale de santé en date du 21 juin 2021 ;

Vu la contribution de la direction départementale des territoires de l’Ardèche en date du 13 juillet 2021 ;

Considérant que la commune ardéchoise de Saint-Andéol-de-Vals (525 habitants, -0,4 % par an entre 2013
et 2018) est située en zone de montagne, dans le périmètre de la communauté de communes du Bassin
d’Aubenas, du schéma de cohérence territoriale de l’Ardèche Méridionale (en phase d’arrêt), du programme
local  de l’habitat  du Bassin  d’Aubenas (abrogé en février  2021) et  du Parc Naturel  régional  des Monts
d’Ardèche ;

Considérant que le projet de PLU qui remplacera la carte communale en vigueur prévoit :

• la production de 30 logements (dont 8 issus de la reconquête de logements vacants) à l’horizon
2029, afin de pouvoir accueillir 68 habitants supplémentaires, soit 598 habitants à l’échéance du PLU
(taux de croissance annuel envisagé de la population de 0,8 %),

• de réduire la zone constructible de 19,04 ha (carte communale actuelle) à 9,2 ha (dont 8,8 ha en U et
0,4 ha en AU) ;

• une consommation foncière de 1,4 ha,

• la préservation de la silhouette paysagère du village,

• la protection de la biodiversité,

Considérant que le développement de l’habitat envisagé est localisé au niveau du bourg et n’entraînera pas
de consommation foncière en dehors de l’enveloppe urbaine existante ;

Considérant que le développement de l’habitat envisagé de 3 logements par an est inférieur aux objectifs du
dernier  PLH  2014-2021  (prorogé  jusqu’en  février  2021)  de  la  communauté  de  communes  du  Bassin
d’Aubenas qui affichait 6 logements neufs par an ;
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Considérant que la personne publique responsable devra s’assurer que la ressource en eau potable est en
adéquation avec ses objectifs de développement, et qu’elle s’engage à ne pas développer l’urbanisation sur
des secteurs de la commune où l’alimentation en eau potable est problématique ;

Considérant que la capacité de traitement des eaux usées de la commune semble en mesure d’absorber les
ambitions démographiques communales,  en effet  la station d’épuration communale est  prévue pour une
capacité de 250 EH et que la charge maximale d’entrant observée est de 120 EH ;

Concluant qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique responsable, des
éléments évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date de la présente décision, l’élaboration
du PLU de Saint-Andéol-de-Vals n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et
sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 susvisée ;

DÉCIDE :

Article 1er

En application des dispositions du chapitre IV du titre préliminaire du livre premier du code de l’urbanisme et
sur la base des informations fournies par la personne publique responsable, le PLU de Saint-Andéol-de-Vals
(07), objet de la demande n°2021-ARA-KKU-2267, n’est pas soumis à évaluation environnementale.

Article 2

La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis par
ailleurs.

Elle  ne  dispense  pas  les  éventuels  projets  permis  par  ce  plan  des  autorisations  administratives  ou
procédures auxquelles ils sont soumis.

Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet de PLU de Saint-Andéol-de-Vals (07) est exigible
si celui-ci, postérieurement à la présente décision, fait l’objet de modifications susceptibles de générer un
effet notable sur l’environnement.

Article 3

La  présente  décision  sera  mise  en  ligne  sur  le  site  internet  de  la  mission  régionale  d’autorité
environnementale. En outre, en application de l'article R. 104-33 du code de l'urbanisme, la présente décision
devra être jointe au dossier d’enquête publique ou autre procédure de consultation du public.

Pour la mission régionale d’autorité environnementale
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

son membre,

Yves Majchrzak
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Voies et délais de recours

1°) Cas d’une décision soumettant à évaluation environnementale

La décision soumettant à évaluation environnementale au titre de l’examen au cas par cas peut faire l’objet :

• d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa mise
en ligne sur internet, en application des dispositions combinées de l’article L. 411-2 du code des
relations entre le public et l'administration et de l’article R. 421-1 du code de justice administrative ;

• d’un recours contentieux direct dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la
publication de la décision, ou dans un délai de deux mois à compter du rejet du recours gracieux. 

Où adresser votre recours gracieux ?

Madame la présidente de la mission régionale d’autorité environnementale d’Auvergne-Rhône-Alpes
à l’adresse électronique suivante : ae-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr
et/ou l’adresse postale suivante :

• pour les dossiers relatifs aux départements de l’Ain (01), Drôme (26), Isère (38), Rhône (69),
Savoie (73) et Haute-Savoie (74) :

DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
Pôle autorité environnementale
69 453 Lyon Cedex 06

• pour les dossiers relatifs aux départements de l’Allier (03), Ardèche (07), Cantal (15), Loire
(42), Haute-Loire (43) et Puy-de-Dôme (63) :

DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
Pôle autorité environnementale
7 rue Léo Lagrange
63033 Clermont-Ferrand cedex 1

Où adresser votre recours contentieux ?

Madame la  présidente du tribunal administratif de Lyon 
Palais des Juridictions administratives
184, rue Duguesclin
69433 Lyon Cedex 03

2°) Cas d’une décision dispensant d’évaluation environnementale 

La  décision  dispensant  d’évaluation  environnementale  rendue  au  titre  de  l’examen  au  cas  par  cas  ne
constitue pas une décision faisant grief mais un acte préparatoire : 

• elle peut faire l’objet  d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou de sa mise en ligne sur internet, en application des dispositions de l’article L.  411-2 du
code des relations entre le public et l'administration ;

• elle ne peut faire  l’objet  d’un recours  contentieux direct.  Comme tout  acte  préparatoire,  elle est
susceptible d'être contestée à l'occasion d'un recours dirigé contre la décision ou l'acte autorisant ou
adoptant le plan, schéma ou programme ou document de planification.

Où adresser votre recours gracieux ?

Madame la présidente de la mission régionale d’autorité environnementale d’Auvergne-Rhône-Alpes (voir
supra).

Où adresser votre recours contentieux ?

Auprès du tribunal administratif territorialement compétent pour connaître du recours contentieux contre l'acte
approuvant le document de planification (cf. article R. 312-1 du code de justice administrative).
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 De: Johan Deleuze
 Envoyé: mardi 3 mai 2022 17:23

 À: Alexandre LIVRIERI; 
 Objet: Fwd: TR: Arrêt du Plan Local d'Urbanisme de la commune de 

Saint‐Andeol‐de‐Vals
 Pièces jointes: 03.05.2022_Consult TOUTENBUS.pdf

bonjour Alexandre 

j'ai regardé le PLu de st Andéol, en tant que technicien du service Tout'enbus 
et plus 
particulièrement en lien avec les mobilités , je n'ai pas d'observations 
particulières à faire , j'ai vu 
que le stationnement mutualisé est recherché en lien avec la densification. 
néanmoins peut être prévoir l’aménagement de stationnement vélo devant les 
lieux publics , dans 
certains quartiers et sur le futur parking mutualisé 
n ayant pas de délégation de signatures , je laisse le VP mobilité , signer 
l'accusé réception et te le 
retourner
salutations
johan Deleuze
 









MONTS D’ARDÈCHE

intégration paysagère des 

bâtiments agricoles

Construire ou aménager :  
les étapes clés

Mémento



Vivre et cultiver sur les pentes des Monts 
d’Ardèche a toujours été un défi. À force de travail 
et d’ingéniosité, l’agriculture s’est développée et 
a contribué à créer des paysages exceptionnels. 
Les bâtiments d’exploitation traditionnels ont été 
formidablement adaptés au territoire. Ils constituent 
aujourd’hui un patrimoine remarquable.

Depuis les années soixante-dix, l’évolution des 
pratiques agricoles a conduit à de nouveaux  types 
de bâtiments : logique d’implantation différente, 
volumes plus imposants, nouvelles techniques 
de constructions, nouveaux matériaux. Ces 
nouvelles constructions peuvent parfois avoir un 
fort impact paysager et environnemental.

Pour soutenir les dynamiques agricoles et 
favoriser le maintien et l’installation d’agriculteurs 
le présent mémento a pour objectif d’accompagner 
les porteurs de projets à aménager ou créer des 
bâtiments en préservant les patrimoines agricoles 
et paysagers et en contribuant à l’attractivité du 
territoire.

La Présidente du Parc
Lorraine CHENOT

LES BÂTIMENTS AGRICOLES D’HIER …

Une agriculture traditionnelle économe
 Une priorité à l’économie de l’espace

Une bonne part du territoire des Monts d’Ardèche est constituée de terrains difficiles 
au regard de la pente et de l’exposition. Les exploitations agricoles ont toujours été 
économes de l’espace et du paysage pour l’implantation de leurs bâtiments, afin 
de préserver le maximum de terres exploitables.

 Des paysages à préserver
L’activité agricole a conduit à la construction de 
paysages remarquables : fermes, étables et bergeries, 
soutènements en pierres sèches, ouvrages de 
récupération des eaux pluviales, etc. Ces paysages ont 
été créés à partir de ressources naturelles locales 
(pierre, bois de charpente, etc.). Un équilibre s’est ainsi 
constitué entre l’activité humaine et l’environnement. C’est 
un atout environnemental, économique et touristique.

 Une approche bio climatique
À partir des matériaux de construction issus du sol, les 
bâtiments agricoles ont été édifiés en tenant compte 
notamment :

• du climat souvent difficile et extrême : le froid hivernal
de la région des Sucs, la chaleur estivale de l’Ardèche 
méridionale, la pluie violente de la Cévenne, etc ;

• de la topographie tourmentée des vallées encaissées
et peu ensoleillées, des plateaux balayés par le vent et 
« la burle », des pentes difficiles d’accès ;

• de l’orientation de bâtiments aux typologies 
correspondantes à l’activité (culture, élevage) ;

• de la proximité des axes de circulation pour faciliter 
les déplacements et limiter les travaux.

Ces principes contribuent à la qualité des constructions 
et des paysages des Monts d’Ardèche.

1. L'exploitation agricole est au cœur du village, 
contribuant à son activité et à sa vie communautaire.

2. L'exploitation est légèrement à l'écart du village pour 
bénéficier de la proximité de la rivière.

3. L’exploitation agricole est isolée, à proximité d’une 
source, pour préserver les meilleures terres.

Paysage de plateaux.

Paysage de vallées (pentes).

Paysage de  piémont. Les Monts d’Ardèche, un relief très marqué 

1

3

2

 Une organisation adaptée de l’exploitation agricole
L’exploitation agricole traditionnelle regroupait le plus souvent en un même lieu 
(voire dans la même bâtisse) l’habitat, les bâtiments d’élevage ou d’exploitation et 
les remises ou hangars de rangement du matériel. Cette organisation contribuait 
à économiser les surfaces exploitables, à limiter les déplacements des 
agriculteurs et à mieux se prémunir des intempéries. L’habitat était partie intégrante 
de l’outil de travail. Cela correspond à une organisation sociale aujourd’hui révolue. 
Mais ces principes restent d’actualité pour créer de nouveaux bâtiments qui 
s’intègrent dans leur environnement.



… À AUJOURD’HUI

Une évolution des pratiques agricoles
 Les productions agricoles actuelles

Sur les zones de pentes, les principales activités agricoles sont 
la castanéiculture et l’élevage ovin. Des exploitations mixtes se 
maintiennent en fonds de vallées (cultures maraichères et fruitières). 
Les exploitations bovines sont présentes sur les secteurs de plateaux. 
Le vignoble et les oliviers se situent sur la partie sud du territoire en 
Cévenne méridionale et Piémont cévenol.
Les systèmes agricoles actuels des Monts d’Ardèche sont le 
fruit de l’évolution de systèmes traditionnels. Certains se sont 
aujourd’hui spécialisés (viticulture, élevage ovin ou bovin), d’autres 
ont développé une multitude d’activités (production et transformation 
locale, commercialisation en vente directe, accueil touristique, etc.). 
Tous ont contribué à créer des formes architecturales, et des 
paysages particuliers.

 La transformation des pratiques agricoles
L’agriculture contemporaine a contribué à la création de nouvelles 
typologies de bâtiments d’exploitation : bâtiments plus grands, 
matériaux de construction issus de procédés industriels, etc.
Cette évolution a également généré une nouvelle organisation 
des exploitations agricoles en terme d’occupation de l’espace : 
étalement du bâti, création de voies d’accès complémentaires, 
terrassements très importants. De plus la législation impose des 
périmètres de protection pour les bâtiments d’élevage, ce qui les 
isolent des unités bâtis traditionnelles. L’usage des matériaux 
industrialisés et préfabriqués a souvent répondu à une urgence de 
réalisation et à une économie budgétaire.
L’agriculture aujourd’hui évolue, se repense, dans le cadre 
d’un ancrage territorial marqué et des connexions fortes avec 
l’environnement, les paysages, les consommateurs. Cette évolution 
oblige les exploitants agricoles à repenser leur implication sur les 
territoires. 

Le bâtiment agricole peut ainsi refléter une image très positive de 
l’agriculture.

 Les enjeux paysagers
Afin de concilier les besoins de l’agriculture contemporaine 
avec la préservation et la valorisation des paysages des Monts 
d’Ardèche, certains points doivent faire l’objet d’une vigilance 
particulière :

• l’implantation, par rapport à l’orientation du terrain 
et sa topographie ;

• l’adaptation à la pente ;
• la volumétrie des bâtiments d’exploitation et leur impact visuel ;
• les matériaux utilisés en construction ou en revêtement pour

les bâtiments ;
• la couleur des parois extérieures et des couvertures.

Une bonne analyse de l’impact visuel des bâtiments en vue proche 
et lointaine est primordiale compte tenu des volumes bâtis souvent 
importants à implanter sur un relief très marqué.

Bâtiment agricole traditionnel. Bâtisse simple et compacte en pierre, 
couverture en tuile, située en bordure de voirie. L’ensemble s’adapte à 
son environnement proche.

Bâtiment agricole actuel, bâtisse peu adapté à son environnement :
- trop de terrassements ;
- abords non aménagés ;
- matériaux disparates.

Diversification des activités.

À ÉVITER

- implantation trop haute du bâtiment
par rapport au bâti environnant

- adaptation complexe à la pente,
terrassements importants

- volume imposant
- matériaux issus de la préfabrication

charpente métallique, tôle laquée
- couleurs trop vives

- implantation dans le bâti environnant
- adaptation à la pente par plusieurs volumes décalés
- matériaux identiques au bâti existant en particulier en couverture 
- volumes simples avec une échelle raisonnable
- couleurs neutres en harmonie avec le village



1. Implanter correctement le bâtiment
 Économiser l’espace

Traditionnellement les fonctions d’habitat et d’exploitation étaient 
regroupés dans un même ensemble ou sous un même toit, ce qui 
donnait lisibilité et cohérence à l’activité des hommes.
Aujourd’hui avec le développement des granges et remises 
(sans animaux d’élevage), ce principe de regroupement doit 
être pérennisé pour rendre tout projet économe en espace et en 
financement.

Les étapes clés pour un projet réussi 
Construire ou aménager des bâtiments agricoles implique de bien 
réfléchir à la future exploitation au regard des points essentiels 
suivants :

1  Bien situer son bâtiment sur le terrain pour préserver
le maximum d’espace libre.

2  Bien adapter le bâtiment à la pente pour réduire l’impact 
des voies d’accès pour des véhicules de plus en plus 
grands (tracteurs, camions).

3  Être vigilant sur l’insertion d’un bâtiment visible de très loin
par sa volumétrie et sa couleur.

4  Proposer une organisation de l’exploitation et une
architecture qui valorisent l’espace et l’outil de travail.

  Adapter et implanter un grand bâtiment dans 
son environnement

La législation impose aujourd’hui des périmètres de protection autour 
des bâtiments d’élevage. L’organisation du territoire rural se trouve 
ainsi bouleversée par une certaine propension à l’étalement des 
exploitations agricoles en dehors des secteurs habités. De ce fait, 
ces bâtiments sont de plus en plus visibles dans des zones autrefois 
vierges de constructions.
Il est indispensable, pour le futur constructeur de bien réfléchir à 
l’intégration du nouveau bâtiment pour qu’il soit pratique d’usage 
et bien implanté sur sa parcelle.

ASSURONS L’INSERTION DES BÂTIMENTS AGRICOLES

Exploitation regroupée sous un 
même toit : habitat, étable et fenière.

Exemple d’extension économe d’une exploitation viticole.

Cohabitation difficile d’un bâtiment agricole important avec son habitat pavillonaire.

Bâtiment agricole implanté à proximité d’un village, trop visible sur la pente, avec un chemin d’accès 
complexe et trop large (effet cicatrice). 

Grand volume bâti, compact et adapté.

À PRIVILÉGIER

À PRIVILÉGIER

À ÉVITER

À ÉVITER

Implantation à la mëme altitude que l’habitat existant et intégré à celui-ci.



2. S’adapter aux contraintes locales
L’activité agricole est liée aux éléments naturels (saisons, pluies, etc.) 
et au relief. Une réflexion importante doit être conduite pour intégrer 
correctement les contraintes topographiques et climatiques afin de 
garantir la viabilité économique du projet, d’assurer la durabilité 
du projet dans le temps et de proposer une facilité d’utilisation et 
un confort des occupants (bâtiments d’élevage).

 Intégrer les contraintes climatiques
La réflexion pour une bonne implantation des bâtiments par rapport 
aux contraintes climatiques et topographiques doit accompagner les 
principes imposés par le type d’exploitation et sa meilleure rentabilité. 
C’est tenir compte des atouts du relief, se protéger des vents 
dominants et de la pluie. C’est également récupérer et utiliser les 
eaux pluviales.

 Gérer les infrastructures
Créer ou développer une exploitation agricole, c’est également 
porter une réflexion particulière sur les accès et les divers réseaux.

 Construire un bâtiment agricole sur la pente

S’intégrer à la pente, c’est gérer au mieu les terrassements à réaliser 
pour réduire l’impact visuel de l’exploitation.

Quand l’usage et la fonction le permettent, deux façons de s’adapter à la pente afin de limiter la 
taille des plateformes et les terrassements: en construisant sur deux niveaux superposés ou en 
deux demi-niveaux décalés qui épousent la pente.

Bâtiment agricole classique, bien implanté dans 
un repli du terrain à l’abri du vent.

schéma 1

fig 1

fig 2

fig 3

fig 4 fig 5

schéma 2

schéma 3

Ferme des Sucs (secteur au climat très rigoureux 
sous la neige). Bâtiment ramassé sur lui même, 
constitué de matériaux solides et  pérennes 
(pierre, lauze).

À PRIVILÉGIER

À ÉVITER

À ÉVITER

Le schéma 1 montre l’état initial de l’exploitation.

Le schéma 2 souligne l'impact visuel fort du 
nouveau bâtiment d'exploitation et la cicatrice 
laissée par le chemin d'accès agrandi et élargi. 
Ces types d’implantation et d’accès doivent être 
évités .

Le schéma 3 montre une implantation au plus 
près de la route et plus bas sur la pente. Les 
terrassements pour le bâtiment et les accès 
sont réduits. L’impact visuel est plus limité, 
l’économie générale du projet est évidente.

La montagne est « découpée » pour pouvoir implanter un bâtiment trop grand au regard de la 
topographie du site.

Hangar agricole de taille raisonnable dont l’implantation nécessite peu de travaux de terrassement 
et dont l’impact visuel paysager est faible. 

Bâtiment (plus grand et volumineux) avec un terrassement beaucoup plus visible, bien que bien 
équilibré (le déblai est égal au remblai).

Même bâtiment construit sur une plateforme rapportée qui, outre les problèmes de stabilité de 
l’ouvrage, est trop prégnant en vue loitaine ou proche. 



Pierre et lauze en couverture.

Bois et tuile en couverture.

Bac acier en mur et couverture.

La teinte du bâti s’intègre avec son environnement
(60 à 70% de gris). il est peu visible mëme de près.

Bâtiment agricole aux teintes trop claires, visible de loin 
dans le paysage.

Bâtiment agricole monochrome, à la teinte soutenue qui se 
« fond » dans le paysage.

La teinte du bâti contraste avec son environnement
(10 à 20% de gris). Il est très visible de loin comme de 
près.

Pierre et tôle ondulée en couverture.

Pierre et tuile en couverture.

Tunnel en plastique.

Préfabriqué béton et amiante ciment.

Charpente lamellé.collé et bac acier.

Pierre, tuile et lauze en couverture.

À PRIVILÉGIERÀ ÉVITER

3. Proposer une volumétrie
cohérente et des couleurs 
adaptées

Les fermes et l’habitat traditionnels utilisaient des 
matériaux pris sur place du fait des difficultés de 
déplacement et de transport des matériaux dans un 
milieu rural très reculé : murs de pierre, couvertures 
de lauze, de genêt, de tuiles « canal ». Les charpentes 
étaient en bois assemblé ou constituées de pannes 
portant de mur à mur.
Progressivemet des matériaux manufacturés, 
moins onéreux et plus facile à mettre en œuvre ont 
été utilisés : la brique, l’aggloméré de ciment, la tôle 
ondulée, l’amiante-ciment, le métal pour la charpente 
et la tuile mécanique.
Ces matériaux doivent être utilisés avec soin.

Aujourd'hui, la nécessité de redimensionnement des
bâtiments agricoles a favorisé le développement des
constructions en bac acier en ossature bois avec une 
charpente de grande portée.

 Une utilisation intelligente 
des nouveaux matériaux

Le constat démontre qu'il est vain de vouloir 
"maquiller" un matériau moderne en ancien 
matériau. Un bâtiment tout en bac acier avec des 
murs blancs et une toiture rouge ne donne pas 
l'illusion de murs maçonnés et de couverture en tuiles. 
Il s'agit d'utiliser le matériau pour ses propriétés et 
de le mettre en valeur par un bon usage : 

- mettre en œuvre des grandes portées de charpente ; 
- uniformiser les couleurs pour un même matériau ; 
- profiter de la texture particulière du bâtiment pour

définir une harmonie avec  l'environnement par une 
finition parfaite (exclure les matériaux trop brillants) ;

- recouvrir les matériaux devant recevoir un bardage
sur enduit.

Ces nouvelles formes bâties trouveront une meilleure 
place sur le territoire en se démarquant par des 
formes adaptées à chaque site.

 Couleur et teinte des bâtiments
La couleur est un repère fort dans le paysage. Un 
nouveau bâtiment agricole peut avoir un impact fort 
sur son environnement (car le bâti est visible de loin).
Cet impact peut être atténué par des couleurs et 
des matériaux discrets et sobres.
Plus la teinte de la façade est foncée, moins elle est 
visible dans le paysage.
L’échelle de graduation des teintes (de 0% ou blanc 
à 100% ou noir) permet de mesurer l’intensité d’un 
bâtiment et son impact dans son environnement.
Si le bâtiment est visible de loin, mieux vaut choisir une 
teinte soutenue de 50% de gris à plus. Si le bâtiment 
n’est visible que de près ou se situe dans une zone 
ombragée, une teinte plus claire peut être retenue. 
Les bardages bois sont intéressants par leur teinte 
qui s’adapte naturellement dans le paysage.



VALORISONS L’EXPLOITATION AGRICOLE

Extention de l’exploitation par mimétisme :
- à gauche, le batiment d’origine en pierre 

et tuiles canal,
- à droite le nouveau batiment de même volume

mais en tole.  Il reste trop visible.

Grand batiment d’élevage dans son 
environnement bâti traditionnel. On peut mesurer 
la différence d’échelle et de proportion qui 
rompent l’équilibre visuel.

Très grande structure en photovoltaïque visible de très loin 
en sommet de colline.

Extention de l’exploitation également par 
mimétisme. Le nouveau batiment, à gauche,  
est en bois avec une couverture en bac acier. 
Son volume est moins important que l’habitat,  
son impact est moins fort.

Des plantations au pied du batiment permettent 
d’atténuer l’impact visuel trop prégnant du 
nouveau batiment.

Bâtiment bien adapté au photovoltaïque et bien implanté 
sur son terrain.

Projet de chèvrerie et fromagerie. 
Batiment intégré à la pente du terrain en ossature et bardage bois.
(Jérémie Cardinal, architecte)
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4. Valoriser l’espace et 
l’outil de travail agricole

Un nouveau bâtiment agricole doit être fonctionnel et permettre 
de valoriser l’exploitation et son cadre de vie. Cela est 
particulièrement vrai en cas de pluriactivité : activité agro-touristique, 
vente de produits à la ferme.
Le « bon sens paysan » a donné des projets agricoles économes, 
adaptés au site et respectueux des paysages. Dans un même esprit, 
une architecture agricole plus contemporaine et répondant 
aux contraintes actuelles doit répondre à ces mêmes objectifs 
ancestraux.

Le photovoltaïque
Les économies d’énergies et le développement 
des énergies renouvelables doivent être favorisés. 
Les bâtiments agricoles présentent souvent des 
surfaces de toitures propices à l’accueil de panneaux 
photovoltaïques. Cepandent les nouveaux bâtiments 
agricoles, le projet devra démontrer précisément la 
nécessité d’un nouveau bâtiment pour les besoins 
de l’exploitation agricole afin d’éviter un mitage de 
l’espace, la destruction de terres agricoles et les 
atteintes aux paysages.

 Aménager les abords
Des plantations judicieuses (haies vives et massifs boisés, 
mélanges composés d’essences locales) peuvent permettre 
de valoriser un bâtiment neuf, de « camoufler»  en totalité ou 
partiellement un bâtiment trop imposant et de se protéger des 
intempéries.

 L’exemple du projet de chèvrerie à genestelle
La commune de Genestelle est propriétaire du château de Crau 
(bâtiment classé au titre des Monuments Historiques) et d’un 
domaine de quarante hectares de terres. 
La commune a souhaité favoriser l’installation d’un éleveur (élevage 
caprin pour une cinquantaine de bêtes) en accompagnant le projet 
de construction du bâtiment d’élevage et de sa fromagerie. 
Pour élaborer ce projet, la commune a travaillé en relation avec le 
Pays Ardèche Méridionale, la Chambre  d’Agriculture et le Parc 
Naturel Régional les Monts d’Ardèche.
Le projet retenu est un bâtiment avec ossature et bardage bois qui 
s’intègre de manière discrète dans son environnement.

 Faire cohabiter bâtiments anciens et nouveaux bâtiments
Souvent une exploitation agricole s’agrandit autour de bâtiments 
anciens, représentatif de l’architecture locale (pierre, lauze … ).
Il est naturellement impossible de construire des bâtiments neufs 
par mimétisme avec l’ancien (volume, forme  et usage différents).  
Par contre, une bonne organisation sur la ou les parcelles reste 
une évidence pour réduire les chemins d’accès, compacter au 
mieux le bâti et offrir une architecture de qualité.



LES ÉTAPES DU PROJET

1. Définir ses besoins
Ce point de départ essentiel permet d’évaluer précisément 
l’ampleur d’un projet. Il s’agit notamment :

• de clairement définir les objectifs de l’exploitant 
et les besoins de l’exploitation :
 - pour une exploitation existante, analyser les principales 

difficultés et programmer son développement (utilisation 
des bâtiments existants, extension de l’existant ou création 
d’un nouveau bâtiment, etc.) ;

 - pour un nouveau bâtiment, définir le programme de 
construction, optimiser la qualité des accès, prendre en 
compte l’accueil éventuel de visiteurs, etc.

 -
• d’analyser les contraintes réglementaires 

(droit des sols, protections existantes, règles sanitaires, etc.) ;

• d’évaluer le budget et les possibilités de financement ;

• d’intégrer les contraintes de gestion et d’évolutivité : 
tout projet doit prendre en compte un coût d’investissement 
(qualité des constructions et des abords) et d’entretien, et 
être programmé dans le temps (prévoir des évolutions de 
l’exploitation).

Différents partenaires peuvent être sollicités pour accompagner 
cette réflexion préalable qui conduit à définir des objectifs clairs 
pour la création ou le développement d’une exploitation.

2. Analyser l’environnement de l’exploitation 
et son fonctionnement

Cette phase doit permettre d’identifier les enjeux paysagers et 
techniques à prendre en compte pour assurer la qualité du projet :

• observer l’exploitation dans son environnement : 
perceptions du site depuis les routes et les reliefs environnants, 
points de vue particuliers et éléments remarquables, etc.

• recenser les principaux enjeux dans le fonctionnement 
de l’exploitation pour tirer parti du site : organisation des 
bâtiments entre eux, circulations, espaces de stockage, accueil 
du public et stationnement, affectation des bâtiments existants, etc.
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• analyser l’implantation du bâti en intégrant : 
la gestion de la pente (adaptation du bâtiment sur la pente, 
impact éventuel des terrassements, pluvial, etc.), la future 
composition d’ensemble des bâtiments, la réflexion sur le choix 
des matériaux et des couleurs, etc.

• examiner les abords immédiats de l’exploitation pour proposer
un traitement paysager de qualité.

Cette phase essentielle permet d’évaluer l’ensemble des 
potentialités et contraintes du site. Elle pose les enjeux et les 
objectifs paysagers et environnementaux. Elle conduit à réfléchir 
aux points de vues à préserver, au type de volumes le plus adapté 
et leur orientation préférentielle, et à imaginer pour les façades et la 
toiture les teintes les plus adaptées, etc.

3. Passer du projet agricole au projet architectural
Les besoins techniques de l’exploitation conditionnent la forme 
du futur bâtiment et les techniques de constructions. A partir des 
analyses préalables et des échanges avec des conseillers aux 
compétences et expériences diverses, un projet architectural de 
qualité peut être établi.
À ce stade, un plan d’aménagement traduit graphiquement le 
projet architectural qui répond :

• aux besoins techniques de l’exploitation,

• aux enjeux environnementaux de maintien de la biodiversité 
et paysagers,

• aux questions de maîtrise de l’énergie,

• au contexte réglementaire.

En lien avec la commune, les différentes administrations,  
les organismes professionnels, les organismes de conseils en 
matière d’environnement et de paysage, le projet peut être finalisé. 
Les compétences d’un concepteur (architecte, paysagiste) 
permettent d’adapter au mieux le projet dans son environnement 
avec une maîtrise des contraintes techniques, réglementaires et 
des coûts de construction.




